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La dématérialisation des Marchés Publics 

Objectifs : mise en ligne des AAPC et DCE 
sur un profil acheteur, permettre la 

réponse électronique 
Définition:  

Depuis 2005, la dématérialisation des Marchés Publics est obligatoire au sein des 
collectivités avec, dans un premier temps, l’obligation de permettre la réponse 
par voie électronique aux entreprises pour les marchés à procédure formalisée 
et dans un second temps, depuis janvier 2010, l’obligation de mettre en ligne, 
sur un profil acheteur (appelé aussi plateforme de dématérialisation), le Dossier 
de Consultation des Entreprises (DCE), et ce pour tous les marchés au dessus de 
90 000 Euros HT.  

Depuis janvier 2012, la réponse par voie électronique doit également être 
proposée aux entreprises pour les marchés au-dessus de 90 000 Euros HT. 

 



Le produit ‘MP74’ : plateforme de l’ADM74 
Depuis 2009, l’Association des Maires propose un nouvel outil pour la 
dématérialisation, en partenariat avec le groupe Dauphiné-Légales, avec des 
garanties techniques et juridiques élevées.  

La plateforme, www.mp74.fr, permet de publier dans tous les journaux officiels 
et publications disponibles en Haute-Savoie, en France ou dans l’Union 
Européenne. 

La plateforme est utilisée par plus de 270 collectivités en Haute-Savoie. 12 000 
entreprises de Rhône-Alpes sont inscrites pour être alertées lors des 
publications des AAPC des collectivités de Haute-Savoie. 

 

NOUVEAUTE OCTOBRE 2012 : Demande de devis par voie électronique, nouvelle 
fonctionnalité disponible dès à présent sur MP74. Possibilité d’envoyer votre 
demande de devis à 100 entreprises en une seule fois. 

 Bulletin d'adhésion aux demandes de devis en ligne sur notre site 
www.maires74.asso.fr 

La dématérialisation des Marchés Publics 
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La télétransmission des Actes réglementaires 

Objectifs : Dématérialisation des actes au 
Contrôle de légalité 

- Depuis 2007, la Préfecture de Haute-Savoie est équipé pour recevoir les actes 
dématérialisés 

- 120 Collectivités équipés du dispositif  fin 2012 

Principe :  

La télétransmission s’effectue de manière sécurisée sur un site accessible 
uniquement à l’aide d’un certificat électronique nominatif (et non par email). 
Chaque acte à transmettre donne lieu à une transaction délivrant un Accusé 
Réception (AR) par Actes. Le coup de tampon de la préfecture n’apparait plus dès 
lors que vous télétransmettez vos actes. L’AR est reçu très rapidement après l’envoi 
de l’Acte, environ dans le quart d’heure. Le Maire ou le Président peut attester du 
caractère exécutoire de l’Acte dans la même journée, le suivi de la transmission 
des Actes est ainsi largement facilité. 

Chaque acte est transmis en pdf. L’acte original est celui signé du Maire ou du 
Président et est conservé en Mairie. 



Le produit ‘S²low’ : plateforme de télétransmission 
 

L’Association des Maires, en partenariat avec l’ADULLACT met à disposition des collectivités 
un tiers de télétransmission homologué par le Ministère, plateforme de télétransmission 
des Actes nommée www.s2low.org. 

 
100 Collectivités  en Haute-Savoie dématérialisent leurs actes administratifs via S²low 
Pour adhérer au dispositif, il faut : 
• Contacter une autorité de certification pour obtenir un certificat électronique RGS**  

A commander auprès d’une banque ou d’un organisme agrée, tel que la Chambre de 
Commerce et d’industrie  

• Faire délibérer le conseil municipal pour donner son accord pour la télétransmission des 
actes administratifs, autoriser l’exécutif à signer le contrat avec l’autorité de certification 
pour la fourniture de certificats électroniques, autoriser l’exécutif à signer la convention 
avec la Préfecture, et désigner les responsables de la télétransmission. 

 
• Signer la convention avec la Préfecture 

 
• Adhérer au service informatique de l’Association des Maires (module complémentaire) 

 
• Prendre rendez-vous avec l’Association des Maires pour la formation sur S²low 

 

La télétransmission des Actes réglementaires 



La dématérialisation des documents budgétaires 
(Prévisions - Maquettes Budgétaires) 

Etapes de la dématérialisation budgétaire  
 
• Saisie du budget (comme auparavant) 
• Génération du flux (au format XML) de la délibération budgétaire 
• Vote de la délibération budgétaire 
• Scellement du flux de la délibération budgétaire 
• Impression de la page des signatures, pour signatures manuscrites puis scan de l’arrêté 

(au format PDF)  
• Envoi du flux XML via Actes Budgétaires  
• Envoi de la page des signatures  scannée , en pièce jointe de  la délibération via Actes 

Réglementaires 
 

 
 La transmission des documents budgétaires papiers n’est plus nécessaire et est 

remplacée par l’envoi du flux scellé XML. Seule la dernière page signée du document 
budgétaire (valant délibération) est transmise au format PDF en vue du contrôle de 
légalité.  



La dématérialisation des documents budgétaires dans 
Emagnus gestion financière 2009 



La dématérialisation des documents budgétaires dans 
Emagnus gestion financière 2009 

Prendre successivement les boutons : 
  
Créer le Flux,  
 Scellement puis Exporter le Flux 



La dématérialisation des documents budgétaires dans 
Gestion financière E-Magnus comptabilité 

Paramétrage du répertoire d’échange pour la dématérialisation budgétaire 



La dématérialisation des documents budgétaires dans 
Gestion financière E-Magnus comptabilité 

Génération du flux  



La dématérialisation des documents budgétaires dans 
Gestion financière E-Magnus comptabilité 

Génération du flux             et Contrôle du document 



La dématérialisation des documents budgétaires dans 
Gestion financière E-Magnus comptabilité 

Scellement du document 



Envoi du flux xml via Actes Budgétaires (s²low) 

Choisir 
‘documents 

budgétaires’ en 
nature 

Choisir le fichier 
xml généré via 

EMagnus 



Envoi de la délibération et de la page de signature  
via Actes Réglementaires (s²low) 

Choisir 
‘délibérations’ en 

nature 

Sélectionner la 
délibération en 

pdf 

Sélectionner la 
page de signature 

scannée en pdf 



Le Protocole PES  
(Protocole d’Echange Standard) 

Le PES  est le protocole de transfert Ordonnateur /Trésorerie 
 

Le passage à ce nouveau protocole est obligatoire à partir du 
1 er Janvier 2015, à cette date plus de transfert sous le 
format INDIGO (protocole actuel) 

 

Le PES peut (mais pas obligatoirement) intégrer les 
procédures de dématérialisation, (pas de dématérialisation avec le 

protocole INDIGO)  



La dématérialisation des Exécutions 

Objectifs 
• La dématérialisation a pour but de transformer les documents papiers et leurs 

traitements manuels en données informatiques et traitements automatiques 
facilitant les échanges entre les trois acteurs principaux :  

 
– les ordonnateurs  

– Les comptables du Trésor Public  

– Les juges des comptes 

 

• L'objectif principal de la dématérialisation est de  

 
– supprimer ou limiter les flux papiers  

– simplifier les procédures  

– réduire les délais et les coûts de production des informations, de leur exploitation et de leur stockage 



La dématérialisation des Exécutions 

Le PES  sans signature électronique 
 

• C’est la gestion des pièces justificatives dématérialisés (scan 
des factures fournisseurs à la réception) 

 

• Plus d’édition de Mandats et de Titres 

 

• Les flux sont déposés manuellement sur le portail DGFIP 

 

• Les Bordereaux sont édités et signés d’une manière 
manuscrite par l’ordonnateur, puis transmis au Trésor Public 

 



La dématérialisation des Exécutions 

Le PES avec signature électronique 
 

• C’est la gestion des pièces justificatives dématérialisés (scan des 
factures fournisseurs à la réception) 

 

• Plus d’édition de Mandats, de Titres et de bordereaux 

 

• Les flux sont transmis automatiquement depuis l’application 
EMAGNUS par un TDT (s²low)  et un certificat à votre Trésorerie. 

 

• Visa et Signature électronique des bordereaux par l’ordonnateur 
 

 

 



La dématérialisation complète 

Certificats pour la signature électronique et la 
transmission des flux 

 

• Certificats obligatoires :  2 minimum  

 Acquisition auprès d’une autorité de certification (Certeurope, Banque, Chambre de 
Commerce et d’Industrie). L’ADM74 ne fournit pas de certificat électronique RGS 
(norme de sécurité élevée) 

• Type de certificat à commander: 

Les signataires doivent utiliser un certificat matériel de norme RGS** 

Les transmetteurs doivent utiliser un certificat logiciel de norme RGS* 

• Rappel : Pour signer, il faut un certificat et un logiciel de signature, le parapheur 
électronique. Le signataire doit donc disposer :  
– de son certificat électronique ,acheté auprès d’une autorité de certification 

– d’un outil de signature électronique : le parapheur électronique fournit par l’ADM74 est inclus dans 
l’application comptable Berger-Levrault. (adhésion au service informatique - module 4) 

 

 



Le Passage au Protocole PES (avec ou sans signature) Nécessite  

La vérification des vos fichiers 
 

• Vérifier les numéro de SIREN de vos collectivités et les SIRET des vos établissements 

 

• Saisir le code CODIC de votre trésorerie  

 

• Surtout Vérifier le paramétrage de vos tiers  pour 

 
– Les adresses, avec un code postal et une ville  

– Le typage des tiers en personnes physique ou morale 

– La nature juridique 

– Les numéro de SIRET et NIC pour les personnes morales 

– Pour les personnes physiques le nom et le prénom doivent être saisis dans les 2 champs correspondants 

– Les RIB 

 

 

 

 



Le Passage au Protocole PES Paramétrage de la liaison trésorerie e-gf2009 



Le Passage au Protocole PES Paramétrage des Pièces à scanner e-gf2009 

Indiquer les 
répertoires des pièces 
scannées 
 



La Passage au Protocole PES Paramétrage de la liaison trésorerie E-Magnus 

Comptabilité  



La Passage au Protocole PES Paramétrage des pièces à scanner E-Magnus 

Comptabilité  

Indiquer les répertoires des pièces 
scannées 



Contrôle des Tiers dans -  Emagnus 
gestion financière 2009 



Contrôle des Tiers dans -  Emagnus 
gestion financière 2009 



Contrôle des Tiers dans - Gestion 
financière E-Magnus comptabilité 



Contrôle des Tiers dans - Gestion 
financière E-Magnus comptabilité 

Cliquez sur la loupe rouge pour 
avoir le détail des anomalies 



Contrôle des Tiers dans - Gestion 
financière E-Magnus comptabilité 

Corriger directement 
les zones manquantes 



Les Pièces Justificatives - Gestion 
financière E-Magnus comptabilité  

Corriger directement 
les zones manquantes 

Gestion des 
Pièces 
Justificatives 



Les Pièces Justificatives - Gestion 
financière E-Magnus comptabilité  

Corriger directement 
les zones manquantes Prendre le bouton Opérations , puis 

Intégrer les pièces en attente 



Les Pièces Justificatives - Gestion 
financière E-Magnus comptabilité  

Corriger directement 
les zones manquantes 



Les Pièces Justificatives - Gestion 
financière E-Magnus comptabilité  

Corriger directement 
les zones manquantes 

Prendre le bouton Opérations, 
puis Liquider 



Les Pièces Justificatives - Gestion 
financière E-Magnus comptabilité  

Corriger directement 
les zones manquantes 



Les Pièces Justificatives - Emagnus 
gestion financière 2009 

Corriger directement 
les zones manquantes 

Gestion des 
Pièces 
Justificatives 



Les Pièces Justificatives - Emagnus 
gestion financière 2009 

Corriger directement 
les zones manquantes 

Prendre le bouton Enregistrement 
Multiple des  PJ 



Les Pièces Justificatives - Emagnus 
gestion financière 2009 

Corriger directement 
les zones manquantes 

Prendre les boutons   
Charger les pièces   puis 
Intégrer la sélection 



Les Pièces Justificatives - Emagnus 
gestion financière 2009 

Corriger directement 
les zones manquantes 

Prendre 
le bouton 
Liquider 



Les Pièces Justificatives - Emagnus 
gestion financière 2009 

Corriger directement 
les zones manquantes 



Envoi du Flux Sans Signature 
Electronique 

Corriger directement 
les zones manquantes 



Envoi du Flux avec Signature 
Electronique et Parapheur  

Liste des circuits de 
Validation  

 

Ex:  Agent/DGS/Maire 



Suivi du Flux avec Parapheur    

Corriger directement 
les zones manquantes 



Signature Electronique avec le 
Parapheur   

Corriger directement 
les zones manquantes 



Signature Electronique avec le 
Parapheur   

Corriger directement 
les zones manquantes 



Signature Electronique avec le 
Parapheur   

Corriger directement 
les zones manquantes 



La dématérialisation de la Paie 

Principe de la dématérialisation 
• Dans le cadre du projet de modernisation de l'administration publique, les 

collectivités et établissements publics locaux ont la possibilité de dématérialiser les 
bulletins de paie afin de les transmettre au trésorier et à la chambre régionale des 
comptes.  

• Dématérialiser ces données limite l'utilisation et l'envoi de papier : au lieu de 
transmettre en trois exemplaires les bulletins papiers, les éléments sont envoyés 
sur un support magnétique ou un courrier électronique.  

La dématérialisation est réalisée en trois étapes 
• la sélection des bulletins à dématérialiser  

• la dématérialisation  

• la transmission des bulletins dématérialisés 

 

Dans l’application E-Paie 
• lancer le traitement qui crée les bulletins dématérialisés 

• transmettre les bulletins dématérialisés à votre trésorier (sur CDROM) 



La dématérialisation de la Paie 



La dématérialisation de la Paie 
Génération du flux   

Prendre le bouton Dématérialiser 


